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Pêche maritime  
de loisir

Tout pratiquant doit signaler sa présence au moyen d’une bouée per-
mettant de repérer sa position.

L’ensemble des fiches sur la plaisance est téléchargeable sur le site 
www.mer.gouv.fr

Textes de référence

 �  Décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 modifié relatif à l’exercice de la 
pêche maritime de loisir.

 �  Arrêté du 17 mai 2011 imposant le marquage des captures effectuées  
dans le cadre de la pêche maritime de loisir.

 �  Arrêté du 26 octobre 2012 déterminant la taille minimale ou le poids 
minimal de capture des poissons et autres organismes marins (pour 
une une espèce donnée ou pour une zone géographique donnée) 
effectuée dans le cadre de la pêche maritime de loisir

Les plaisanciers ne peuvent pratiquer l’activité de pêche maritime qu’à 
titre exclusivement récréatif, c’est-à-dire que sont interdits la vente 
du poisson pêché ainsi que l’achat des produits issus de la pêche qui 
doivent être réservés à la consommation exclusive du pêcheur et de sa 
famille. Toute infraction à ces interdictions est susceptible d’entraîner 
des condamnations pénales pouvant aller jusqu’à 22 860 €.

Conseil
Afin de pratiquer au mieux la pêche en mer, sous-marine, du bord ou 
à pied, il est impératif de se renseigner auprès des délégations à la 
mer et au littoral dans les directions départementales des territoires 
et de la mer (DDT-M) pour la métropole et des directions de la mer 
(DM) pour l’outre-mer sur la réglementation locale applicable : zones 
d’interdictions, de restrictions, dangereuses ou zones d’activités, tailles 
de capture des espèces, engins autorisés et leurs caractéristiques, etc.

Marquage des captures

Quel que soit le type de pêche de loisir pratiqué (à pied, du bord, sous-
marine ou embarquée) et afin d’éviter le braconnage, chaque pêcheur doit 
marquer tous les spécimens des espèces figurant dans le tableau ci-après.
Ce marquage consiste en l’ablation de la partie inférieure de la nageoire 
caudale. Il doit être effectué dès la capture sauf pour les spécimens 
conservés vivants à bord avant d’être relâchés. Ce marquage ne doit 
pas empêcher la mesure de la taille du poisson.

Espèces devant faire l’objet d’un marquage

Bar/loup Bonite Cabillaud

Corb Denti Dorade coryphène

Dorade royale Espadon Espadon voilier

Homard Langouste Lieu jaune

Lieu noir Maigre Makaire bleu

Maquereau Marlin bleu Pagre

Rascasse rouge Sar commun Sole

Thazard/job Thon jaune Voilier de l’Atlantique
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Tailles minimales des captures

Les captures doivent respecter les tailles minimales autorisées aussi bien dans le cas des 
poissons que des crustacés ou des coquillages. Il peut arriver que les tailles retenues soient 
différentes d’une région à l’autre ; c’est pourquoi il convient de se renseigner auprès des 
DDT-M pour la métropole et des DM pour l’outre-mer qui donneront toutes les informations 
réglementaires utiles en la matière.

Quelques tailles

Méditerranée Mer du Nord, Manche, Atlantique 

Rouget barbet ou de roche 
(Mullus spp.) 15 cm

Chinchard 
(Trachurus spp.) 15 cm

Chinchard 
(Trachurus spp.) 15 cm

Sole 
(Solea spp.) 24 cm

Daurade royale 
(Sparus aurata) 23 cm

Bar commun 
(Dicentrarchus labrax) 42 cm

Bar commun / loup 
(Dicentrarchus labrax) 30 cm

Maquereau 
(Scomber spp.)

Sole 
(Solea spp.) 24 cm

l Mer du Nord
30 cm

Maquereau 
(Scomber spp.) 18 cm

l Manche Atlantique
20 cm

En bateau

Les seuls engins autorisés sont les suivants :
 z  deux palangres munies chacune de 30 hameçons au maximum ;
 z deux casiers ;
 z un foëne ;
 z une épuisette ou salabre.

Toutefois sont autorisés la détention et l’usage :
 z  de lignes gréées sous condition que l’ensemble des lignes utilisées en action de 
pêche soit équipé au maximum de douze hameçons, un leurre étant équivalent à 
un hameçon ; 

 z en Méditerranée, d’une grappette à dents ; 
 z  en mer du Nord, Manche ou Atlantique, d’un filet maillant calé ou d’un filet trémail 
d’une longueur maximale de 50 mètres, d’une hauteur maximale de deux mètres 
en pêche, sauf dans la partie des eaux salées des estuaires et des embouchures 
des fleuves et rivières en amont d’une limite fixée par arrêté du ministre chargé 
des pêches maritimes ;

 z  dans les circonscriptions des préfectures des régions Bretagne, Pays de la Loire et 
Aquitaine, d’un carrelet par navire et de trois balances par personne embarquée.

Par ailleurs, à bord des navires et embarcations de plaisance, il est interdit de détenir et 
d’utiliser tout vire-casier, vire-filet, treuil, potence mécanisée ou mécanisme d’assistance 
électrique ou hydraulique permettant de remonter les lignes de pêches ou engins de 
pêche à bord. Toutefois, la détention et l’utilisation d’engins électriques de type vire-
lignes électriques ou moulinets électriques est autorisée dans la limite de trois engins 
électriques par navire, d’une puissance maximale de 800 watts chacun.

En engin de plage (embarcations non immatriculables : 
kayaks inférieurs à 4 m, pédalos...)

Est autorisée une seule ligne tenue à la main par personne à bord, dans la limite de 
12 hameçons maximum par embarcation.

À pied

La pêche à pied, qui se pratique sur le rivage de la mer sans le recours à une embarca-
tion ou à un quelconque engin flottant, n’est soumise à aucune formalité administrative 
particulière, sauf pour l’usage de filet qui nécessite une autorisation délivrée par la DDT-M 
ou la DM.
Il faut toutefois se renseigner localement auprès des services intéressés (mairie, ou DDT-M 
ou DM) des restrictions justifiées au regard des exigences locales telles que la sécurité 
des usagers des plages, la protection de la ressource et la santé publique. Par exemple :

 z  certaines espèces sont soumises à des interdictions de pêche pendant certaines 
périodes ou certaines zones ; 

 z  le ramassage des végétaux marins n’est pas libre ;  
 z  les captures doivent respecter les tailles minimales autorisées aussi bien  
dans le cas des poissons que des crustacés ou des coquillages.

Pêche sous-marine

La souscription d’un contrat d’assurance en responsabilité civile pour la pratique de la 
pêche sous-marine de loisir est obligatoire.

Il faut avoir au moins 16 ans pour pratiquer la pêche sous-marine. 

Il est interdit aux pêcheurs sous-marins :
 z   d’exercer la pêche sous-marine entre le coucher et le lever du soleil ; 
 z   de s’approcher à moins de 150 mètres des navires ou embarcations en pêche ainsi 

que des engins de pêche signalés par un balisage apparent ; 
 z   de capturer les animaux marins pris dans les engins ou filets placés par d’autres 

pêcheurs ; 
 z   de faire usage d’un foyer lumineux ; 
 z   d’utiliser, pour la capture des crustacés une foëne ou un appareil spécial pour la 

pêche sous-marine ; 
 z   de tenir hors de l’eau un appareil spécial pour la pêche sous-marine ; 
 z   il est interdit de chasser en plongée avec bouteilles.


